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Le député de Prince-Albert a proposé que nous suspen-
dions le débat sur ce bill et que nous renvoyions la ques-
tion de la peine capitale à notre Cour suprême en se
fondant sur le fait que notre Déclaration des droits con-
tient des dispositions très semblables à la Déclaration des
droits américaine. L'argument du député était très valable.
Je pense que peut-être la peine capitale relativement à
notre Déclaration des droits devrait faire l'objet d'une
décision de la Cour suprême.

Toutefois, je ne pense pas que cela donne au Parlement
le droit d'éviter de prendre une décision sur la peine
capitale cette année, ce soir, et au cours des prochaines
semaines. En tant que corps législatif, nous devons pren-
dre nos responsabilités. Il existe un temps où renvoyer
quelque chose à la Cour suprême pour qu'elle décide, mais
c'est une autre affaire. C'est une façon de trancher la
question sur le plan judiciaire. On devrait le faire égale-
ment, mais ce soir et en d'autres occasions à venir nous
devons décider de notre position sur cette question.

M. Diefenbaker: Monsieur l'Orateur, je soulève la ques-
tion de privilège à la suite de la déclaration que vient de
faire le solliciteur général (M. Allmand). Je n'ai nullement
l'intention de laisser entendre que le Parlement ne devrait
pas s'acquitter de son devoir. Ce que je veux dire, en ce
qui concerne la décision de la Cour suprême des Etats-
Unis, c'est que la Cour suprême du Canada devrait décider
si la peine capitale est ou n'est pas un châtiment cruel et
contre nature. Autrement, nous suivons un cours d'action
stupide. Je veux que cela soit clair. Je ne pense en aucune
façon que le Parlement ne doit pas prendre sa propre
décision.

Je signale également au ministre que le gouvernement
en tant que gouvernement devrait faire connaître d'une
façon claire qu'elle est son attitude sur cette question,
parce qu'il y a un instant le ministre a dit que les minis-
tres pourraient voter d'une façon ou d'une autre, mais il
s'agit d'un bill d'initiative gouvernementale.

Des voix: Règlement!

M. Allnand: Monsieur l'Orateur, je prie le très honora-
ble député de bien vouloir m'excuser. Je croyais qu'il avait
dit il y a quelque temps au cours du débat, en février je
pense, que nous devrions suspendre le débat et renvoyer
cette question à la Cour suprême. Il est très raisonnable de
proposer que la question soit en effet renvoyée à la Cour
suprême mais je pense aussi que nous devrions, nous
aussi, prendre une décision. Je pourrais aussi ajouter en
réponse au très honorable député que je n'ai pas dit que les
ministres voteraient comme ils voudraient. Il s'agit d'un
bill d'initiative ministérielle. Le cabinet a décidé qu'il
présenterait ce bill comme tel.

Des voix: Bravo!

M. AllInand: J'ai dit que les députés du parti au pouvoir
sont libres de voter comme ils l'entendent puisque c'est un
vote 'libre. Il ne me reste que deux minutes alors que
j'aimerais répondre à beaucoup de propos. De nombreux
députés ont déclaré qu'ils devaient voter contre ce bill
parce qu'un vote favorable reviendrait à nier les mesures
grâce auxquelles on protège le public. En d'autres termes,
si vous votez pour ce bill, c'est que vous ne voulez pas
réellement protéger le public. Je ne suis pas d'accord. Je
pense que nous devons faire tout notre possible pour
protéger le public, mais je n'ai jamais eu la moindre
preuve que la peine capitale ait jamais protégé le public.

Peine capitale
Certains des taux de criminalité les pires du monde se

rencontrent dans les pays où la pratique générale est
d'appliquer la peine capitale. D'autre part, je reviens à
l'exemple donné par le député de Fundy-Royal (M. Fair-
weather), à savoir qu'aux Etats-Unis, dans le Maine où la
peine capitale a été abolie en 1913 le taux de criminalité
est l'un des plus faibles du pays et est bien inférieur à
celui de beaucoup des États du sud qui appliquent la peine
capitale depuis des années et ont toujours des taux de
criminalité très élevés.

Les députés ont commenté ce projet de loi en mention-
nant la libération conditionnelle et ont suggéré que ...

M. l'Orateur adjoint: A l'ordre. Je regrette d'interrom-
pre le solliciteur général mais toutes les horloges que je
peux voir indiquent 9 h 30 et il est de mon devoir, confor-
mément à l'ordre spécial adopté le mercredi 23 mai, d'in-
terrompre les délibérations et de mettre la question aux
voix. Celle-ci porte sur la motion du solliciteur général (M.
Allmand). Que tous ceux qui sont en faveur de la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre
veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: Qu'on appelle les députés.
(La motion de M. Allmand, mise aux voix, est adoptée.)
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